
 
 
 
Pour rechercher un testament, consultez le Registre Central des testaments 
 
 
Le notaire qui reçoit un testament ou chez qui un testament a été déposé, a l'obligation 
de signaler l'existence de ce testament dans une banque de données. Elle porte le nom 
de « registre central des testaments ». Le notaire communiquera l'identité complète du 
testateur, sans jamais en divulguer le contenu du testament. Il ne fait que mentionner 
l'existence du testament, pas ce qui est couché sur papier. 
 
Après le décès du testateur, il est possible de questionner le fichier pour savoir s’il existe un 
testament ou des dispositions de dernières volontés. Cette recherche est gratuite.  
 
Pour faire une demande de recherche, il est nécessaire de transmettre une copie de l'acte de 
décès et le formulaire ci-joint dûment complété à la 
 

Fédération Royale du Notariat belge 
CRT  
Rue de la Montagne  30-34 

1000     BRUXELLES 
 
 
Le Registre Central vous communiquera le plus vite possible le nom du ou des notaire(s) 
détenteur(s) de dispositions prises par le défunt et inscrites au Registre Central depuis le           
1er janvier 1977. 
 

 
Mon conjoint vient de décéder, que faire ? 
 
La Fondation Roi Baudouin et la Fédération Royale du Notariat belge ont édité une brochure 
qui accompagne de manière concrète les personnes dont le conjoint/cohabitant 
légal/partenaire vient de décéder. Les conseils indiquent ce qui doit être fait et décrivent les 
mesures pratiques les plus urgentes, toutes les instances à prévenir,… Que faire aussi dans les 
mois qui suivent le décès ?  
La brochure est gratuite et disponible sur www.notaire.be. 
 

 
  



 

  

DEMANDE DE RECHERCHE D’INSCRIPTION AU 

REGISTRE CENTRAL DES TESTAMENTS 
  
                               
Nom du demandeur :      ………………………………………... 

Adresse  :                                 .……………………………………….. 

                                              ………………………………………… 

                                              …………………………………………  

 

  
 
Veuillez vérifier si le Registre Central des testaments contient une inscription au nom de : 
 
Nom :          ……………………………………………………… 
 
Prénom :   ……………………………………………………… 
 
Numéro de Registre national :   ……………………………………………………… 
 
Sexe :                   1. homme                        2. femme 
 
Né(e) le     ………………………  à    .………………………………. 
 
Décédé(e) le  ………………………   à    ………………………………… 
 
 
Dont je joins l’extrait de l’acte de décès 
 
 Signature 

 
 

                                                                                                             
 
Ce formulaire doit être envoyé avec l’extrait de l’acte de décès à la  
 

Fédération Royale du Notariat belge 
CRT  
Rue de la Montagne  30-34 

1000     BRUXELLES 
 
 


